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Médecin contractuel en CDD au sein de l'Espace Sante Etudiants (E.S.E) 

Site de Bayonne 

L'UPPA, université pluridisciplinaire et multi campus, composée de 14 000 dont 3 800 étudiants sur 

Bayonne et Anglet, recrute un médecin contractuel afin d'exercer dans les locaux de l'Espace Santé 

Etudiant (ESE) au sein de la Maison des Etudiants située au cœur du petit Bayonne. 

Le service est composé d'une équipe pluridisciplinaire médico-psycho-sociale (une infirmière DE et une 

psychologue) qui constitue une antenne délocalisée placée sous la direction centrale du campus de Pau. 

Cette antenne est également centrée de santé agréée par l'ARS. 

Les missions des Services de Santé Etudiants (SSE) s'organisent autour de trois axes :  

- La prévention, la promotion et l'éducation à la santé, 

- L'accès aux soins de premier recours de tous les étudiants (centre de santé), 

- La veille sanitaire. 

Par ailleurs, les SSE contribuent au dispositif d'accompagnement et d'intégration des étudiants 

empêchés, des étudiants en situation de Handicap, à ce titre, il travaille en étroite relation avec le Relais 

Handicap. 

L'offre proposée par le SSE comprend une offre socle nationale et une offre propre au territoire.  

Une attention particulière est portée aux thématiques de santé prioritaires suivantes : 

- Santé mentale : Repérage des troubles psychiques et évalue le besoin d'accompagnement et de 
soins de l'étudiant. 

- Santé sexuelle : Délivrance des informations sur la sexualité, le genre, le consentement, 
prescription de contraceptions, dépistages des infections sexuellement transmissibles, dépistage 
des violences sexistes et sexuelles (VSS). 

- Nutrition et l'activité physique adaptée : Promotion de l’activité sportive. 

- Conduites addictives : Agir sur la précocité des expérimentations, infléchir les usages nocifs ainsi 
que les trajectoires de consommation à risque, qui peuvent conduire à ou renforcer des conduites 
addictives. 

 
Les missions du médecin de l'Espace Santé étudiant sont les suivantes : 

• Consultations de médecine générale et consultations non programmées auprès des étudiants 
de l'université et des étudiants dont l'établissement a conventionné avec l'UPPA. 

• Participation au staff mensuel pluridisciplinaire en visio de l'ESE de Pau. 

• Participation au staff médical hebdomadaire en visio. 

• Participation à l’élaboration et au déploiement des actions de prévention en lien avec le 
projet de service, en particulier sur les campus de la côte Basque (Bayonne, Anglet) et 
possiblement Mont de Marsan. 

• Coordonnateur local placé sous l'autorité hiérarchique du directeur de service de l'ESE 
(campus de Pau). 
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Aptitudes et compétences requises : 

Savoir-faire : 

- Connaissance et mise en œuvre des procédures médicales (observation, analyse et diagnostic 
d'une situation clinique, prise en charge des soins médicaux et du suivi des patients). 

- Connaissances du fonctionnement d'une université. 
 
Savoir être : 

- Autonomie, sens des relations humaines, capacités d'adaptation et d'accueil, rigueur, fiabilité. 

- Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire, 

- Maîtrise de l’anglais si possible (étudiants ERASMUS), 

- Respect des règles éthiques et déontologiques, 

- Capacité d'analyse et de synthèse. 

 
Formation /expérience : 

- Diplôme d'état de docteur en médecine, inscription à l'ordre des médecins. 

- Connaissances médicales adaptées à la population concernée 

- Connaissances de l'environnement universitaire et de la recherche 

- Observation, analyse et diagnostic d'une situation clinique 

- Si besoin, une formation aux premiers gestes d’urgence pourra se faire après le recrutement 
(AFGSU2). 

 
 
Conditions de recrutement : 

- Emploi ouvert aux agents contractuels dans le cadre d'un CDD d'une durée d'un an avec 
possibilité de renouvellement. 

- Quotité : 50%. 

- Prise de poste : 1er juin 2025 

- Indice de rémunération : selon profil et expérience (grille de Ph)  

 

 

 


